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RÉSUMÉ

Cet article présente une étude de cas d'implantation de la norme ISO version 2000 dans
deux PMI du secteur du bois : il s'agit de modéliser les processus fabrication des deux en-
treprises. Notre analyse permet d'éclairer les enjeux liés à la conception des procédures et
des modes opératoires, qui est une préoccupation commune des qualiticiens et des concep-
teurs de SI. Notre étude montre que la conception d'une procédure n'est pas neutre. Elle
véhicule une représentation de l'activité qui est susceptible d'impacter la structure organi-
sationnelle des processus. Nous montrons que l'emploi de modes opératoires à faible marge
d'interprétation définissant les modalités d'exécution des activités, peut convenir à des
configurations structurées de processus. En revanche, dans les configurations de processus
semi-structurés, l'activité s'assimile plus à un système cognitif qu'à une fonction. Il s'agit
cette fois de privilégier les règles à forte marge d'interprétation, portant sur les résultats de
l'activité, ou définissant les stratégies de recherche d'information.
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ABSTRACT

This article presents a case study concerning the implementation of the ISO standard
(2000) in two SMEs in the wood sector. The aim is to model the manufacturing process in
both firms . Our analysis stresses the issues connected with the devising of procedures and
operating modes, which is the common concern of quality and information system engi-
neers . Our study provides evidence that devising a procedure is not neutral . It conveys a
representation of the activity , which might have an impact on the organisational structu-
re of processes . We show that using operating modes with a narrow margin of interpreta-
tion and defining how to implement activities can be appropriate for structured process
configurations . On the other hand, for semi-structured process configurations , the activi-
ty can be considered as a cognitive system rather than a function. The aim is then to give
priority to rules defining the activity results or the strategies for the search for information,
which provide for a large interpretation margin.

Key-words : Modelling of processes, Structure of processes, ISO 9000.
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L'attention portée au processus' a pris

une importance croissante dans le do-
maine de la gestion au cours des der-

nières années. Cette approche a la par-
ticularité d'inciter le gestionnaire à
porter un regard transversal sur les or-
ganisations et à focaliser son attention
sur les éventuels problèmes de divi-
sion et de coordination du travail. Le
processus est notamment devenu l'ob-
jet d'investigation privilégié dans le do-

maine de l'assurance qualité depuis
l'émergence de la version 2000 des
normes ISO [Mitonneau, 2002 ; Sivasli,
2002]. La rédaction des procédures
d'assurance qualité s 'assimile à un
véritable travail de modélisation de
l'activité . De ce point de vue, les qua-
liticiens et les chercheurs en SI ont des
préoccupations communes en matière
de conception de modes opératoires.

partiellement déterminé à un moment
donné. » (p. 9).

La conception d'un système d'assu-

rance qualité diffère donc de celle d'un
système d'information, dans la mesure
où elle n'implique généralement pas la
mise en oeuvre d'un dispositif informa-
tique sophistiqué'.

D'ailleurs, dans l'étude nous focali-
sons notre attention sur le lien entre la
nature des représentations codifiées du
manuel d'assurance qualité (les procé-
dures et des modes opératoires qui

sont les objets d'interprétation des ac-

teurs de l'entreprise) et la nature des
dispositifs organisationnels qui structu-

rent l'action individuelle et collective
(les processus qui constituent les uni-
tés organisationnelles de référence
dans la version 2000 des normes ISO).

Reix & Rowe (2002) qualifient le sys-
tème d'information de ,, phénomène
multipolaire partiellement déterminé »:

« Le Système d'information est simulta-

nément : un ensemble de représenta-
tions conçues et interprétées ; un dis-

positif organisationnel lié à des
processus d'action individuelle et col-

lective ; une construction technolo-
gique à base d'outils et donc un objet

Nous jugeons que cette question est
stratégique à la fois pour les qualiticiens
et les concepteurs de Si. En effet, les
modes opératoires' dans les SI ou
dans les systèmes d'assurance quali-
té ont ceci de commun qu'ils ont vo-
cation à influencer le comporte-
ment des acteurs et des collectifs. Un
mode opératoire (informatisé ou non)
n'est pas neutre. Il médiatise l'action du

6 Processus doit êtie compris au sens de Business Process des anglo-saxons (cf Hammer 4 Chanipy, 1993) Le proces-

sus est donc une organisation , qui peut être défini comme un ensemble d'activités en interaction, mobilisant des sa-

Voir-faire multiples, échangeant des flux d'nfonnatwn et de matière, se déroulant dans le temps et étant finalisé par un

objectif

7 La technologie employée pour codifier et véhiculer I information est peu élaborée dans les cas des PME que nous avons

étudiées En effet, le système d'assurance qualité n'a pas été informatisé et la codification des procédures et des modes

opératoires n'emploit pas de langage utilisant une sémantique et des règles de syntaxes formalisées (ex SADT IDEP, CI-
MOSA, MERISE ) La question du choix du langage et des dispositifs informatiques a probablement une influence im-

portante sur l'effectivité d'un système d'assurance qualité Cependant, nos études de cas ne nous peimettent pas d'ali-

menter la réflexion sur ce sujet

8 Dans le cas des SI « Les modes opératoires comprennent les procédures documentées de multiples façons et les aides

incorporées ou non dans les outils, les règles de gestion et d'organisation qui peuvent être ou non incorporées clans l'ou-

til n [Reix & Rowe, 2002, op cil, p 121 Les systèmes d'assurance distinguent eux les procédures (qui constituent des re-
présentations générales de l'organisation des processus) des modes opératoires (qui constituent les consignes d'exécution

des activités)
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sujet (en focalisant son attention cogni-

tive), permet la coordination du travail
au sein d'un collectif (en limitant ou en
structurant les interactions entre indivi-
dus), et constitue un instrument de
contrôle pour un tiers (en facilitant la
comparaison entre „ ce que l'on a fait »
et ,< ce qu'il aurait fallu faire ').

Notre réflexion ne s'adresse donc
pas exclusivement aux qualiticiens.

Notre ambition est de conduire les ac-

teurs en charge de la conception des
modes opératoires et des procédures à

s'interroger sur le modèle instrumental

de l'activité qui guide leur réflexion
lorsqu'ils modélisent les processus. Si
l'on appréhende l'activité comme une
fonction décomposable, on s'attachera

à modéliser ses modalités d'exécution,
alors que si l'on appréhende l'activité

comme un système cognitif, il s'agit de
modéliser les informations qui orien-

tent les acteurs dans la détermination

des modalités d'exécution de leur acti-
vité. Nous défendrons l'idée que
l'emploi d'un modèle instrumental
doit être adapté à la configuration
des processus étudiés.

C'est pourquoi nous considérons
qu'il est nécessaire de formaliser, da-
vantage que cela ne l'a été fait jusqu'à
présent, le concept de processus. De
nombreux travaux ont exploré et for-
malisé le concept d'organisation. Ces
travaux s'appuient notamment sur
l'étude d'entités identifiables, ayant gé-
néralement une existence institution-
nelle : les entreprises et leurs départe-

ments. Or, bien que les processus exis-
tent dans toutes les organisations, ils

n'ont, sauf à quelques exceptions près,
pas d'existence institutionnelle. Par
exemple la consultation d'un organi-
gramme donne peu d'informations sur

les processus en oeuvre au sein d'une
entreprise. C'est au qualiticien de

construire le modèle de l'entreprise
par processus dans lequel les acteurs
se reconnaîtront indépendamment de

leur appartenance institutionnelle à un
département particulier.

Cette tâche est rendue particulière-
ment difficile par le fait qu'il existe une
grande diversité de processus au sein
des entreprises. Ils peuvent être carac-
térisés par des objectifs, des activités,
des interdépendances, des méca-
nismes de coordination et de division
du travail de nature différente. Ils peu-
vent être transversaux ou intra fonc-
tionnels. Selon la nature des proces-
sus, les concepteurs du système
d'assurance qualité peuvent être
conduits à des choix différents dans
l'élaboration des procédures : quels
processus doivent entrer dans le
champ de l'assurance qualité ? Quel

doit être le niveau de découpage et le
degré de précision des représentations ?

Quels sont les invariants de l'activité ?
Quelles informations doivent contenir
les procédures ? Les réponses à ces
questions sont généralement laissées à
l'arbitrage des responsables de l'entre-
prise qui ne disposent que de leur ex-
périence personnelle pour orienter
leur choix.

9. Lorsque nous évoquons le modèle fonctionnel et le modèle cognitif de l'activité nous ne considérons pas qu'une acti-
vité réelle puisse être assimilée à une fonction ou à un système cognitif. Il s'agit plutôt de s'interroger de la manière sui-
vante „ La représentation d'une activité par une fonction (ou par un système cognitif) constitue-t-elle un support effica-
ce pour l'action
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Notre réflexion est conduite en
quatre étapes. Tout d'abord, nous
montrons que le système de gestion de
la qualité ISO 9000 suit une logique
privilégiant un mode de coordination

des activités axé vers la standardisation
et que son implantation est susceptible
d'influencer la dynamique d'apprentis-
sage collectif au sein des processus
(§1). Dans un deuxième temps, nous
présentons trois idéaux types (les pro-
cessus structurés, semi-structurés et
non structurés) qui permettent d'ap-
préhender la diversité des configura-
tions de processus qui coexistent dans

les organisations (§2). Nous présentons
ensuite une étude de cas mettant en
scène deux PME industrielles dans le
secteur du travail du bois et de ses dé-

rivés. Les conditions de comparaison

étant réunies, les spécificités structu-
relles de leurs processus de production
apparaissent clairement. L'analyse des
systèmes documentaires ISO 9000 des
deux entreprises met en exergue des
différences au niveau du choix du
nombre et de la nature des procédures

et des modes opératoires (53). Dans la
dernière partie, nous défendons l'idée

que ces disparités s'expliquent en
grande partie par la spécificité de la
configuration structurelle des proces-

sus (§4).

de Lamprecht (1994), elle est consti-
tuée de 4 types de documents :

Le manuel qualité est la pièce maî-
tresse de toute la documentation. Il dé-

crit la politique qualité et l'articulation
globale du système. Il peut être
consulté par un client qui demande à
connaître l'organisation de l'entreprise.

Dans la pratique, le plan du manuel

qualité est imposé par la norme ISO
9000. La deuxième strate rassemble les
procédures . Les procédures spéci-
fient le déroulement des processus.
Elles concernent plusieurs intervenants

et décrivent les rôles et les tâches de
chacun pour l'accomplissement du
processus dans lequel ils sont impli-
qués. Viennent ensuite les instruc-
tions ou modes opératoires qui sti-

pulent comment doit être réalisée une
tâche, comment doit être conduite une
affaire ou comment doit être utilisé un
appareil. À la base de la pyramide, on
trouve les enregistrements et for-
mulaires . Ces documents sont desti-
nés à porter la preuve que les règles
de comportement sont réellement
mises en pratique. Au sein de cette

structure documentaire hiérarchisée,

chaque document a un statut particu-

lier. L'ensemble constitue un véritable
règlement interne visant à faciliter
la coordination des activités.

1. LE RÔLE STRUCTURANT

DE L'ASSURANCE QUALITÉ

Une démarche d'assurance qualité
s'appuie sur une structure documentai-

re visant à représenter et à réglementer
l'organisation. Dans le cas des entre-

prises que nous avons étudiées, l'ar-
chitecture documentaire d'ISO est clas-
sique. Inspirée du modèle pyramidal

Selon Mintzberg (1982), il existe plu-

sieurs mécanismes qui permettent la co-
ordination des activités au sein d'une
organisation. L'ajustement mutuel et la
supervision directe sont deux méca-

nismes permettant de résoudre en
temps réel les problèmes de coordi-
nation par interaction directe entre
les acteurs . Dans le premier cas, la co-
ordination se réalise par communication
informelle non hiérarchisée, alors que
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dans le second cas la communication
est plutôt formelle et hiérarchisée.

Le mode d'action sur l'organisation
lié à la mise en oeuvre de normes se
différencie sensiblement de celui de la
supervision directe ou de l'ajustement
mutuel. Il s'agit plutôt d'anticiper
les problèmes en agissant de ma-
nière préventive sur les pro-
grammes de travail.

L'assurance qualité a tendance à ren-
forcer la standardisation des procédés
(programmer les modalités d'exécution
de l'activité). Tandis que les procé-
dures permettent de définir l'ordre des
tâches à mettre en oeuvre, les modes
opératoires précisent la manière dont
ces tâches doivent être exécutées. L'as-
surance qualité tend également à dé-
velopper la standardisation des résul-
tats (définition d'indicateurs de
performance et de spécifications
concernant les produits et les ser-

vices). Quant à la standardisation des
qualifications, elle est présente dans le

système de gestion ISO au travers des
exigences sur le suivi des qualifica-
tions des employés (profils de compé-
tences, fiches de postes).

De manière plus générale , dans le
cadre d'un travail collectif récurrent
(c'est le cas des processus) la rédaction
de procédure est susceptible de favori-
ser la dynamique d'apprentissage,
dans la mesure où elle permet aux ac-
teurs de comparer et d'ajuster leurs re-
présentations avec celle des autres.
Cette dynamique peut être décrite par
les mécanismes de conversion des
connaissances conceptualisé par No-
naka & Takeuchi (1995).

Dans une première phase, il s'agit
« d'écrire ce que l 'on fait »: la dyna-

mique d'apprentissage s'opère par ex-

tériorisation partielle des savoirs tacites
encryptés dans le comportement des

acteurs. Dès cette étape, la procédure
constitue une représentation publique
(public map) explicite jouant le rôle

d'un mécanisme de coordination
[cf. Argyris & Schôn, 1978]. Dans cette
phase, nous sommes confrontés à une
situation où chaque acteur de l'organi-
sation dispose d'une représentation in-
dividuelle et privée des enjeux et du
fonctionnement de sa propre activité.

Ces représentations individuelles et
privées sont difficilement communi-
cables car elles sont constituées de
connaissances contextuelles difficiles à

verbaliser. L'objectif de cette première
phase est de codifier ces connais-
sances, de les rendre explicites afin
d'aboutir à une situation dans laquelle
l'ensemble des représentations indivi-
duelles sont partagées avec toute de la
collectivité.

Dans une deuxième phase, il s'agit
u d'améliorer collectivement ce que
l'on fait » : la dynamique d'apprentis-
sage s'opère au travers de la combi-
naison des connaissances explicites
contenues dans la représentation. La
procédure constitue un objet intermé-
diaire constituant un support de com-
munication pour les acteurs participant
à la démarche d'amélioration. Il s'agit
d'aboutir, par le biais d'une négocia-
tion, à la construction d'une représen-
tation collective et intégrée de l'en-
semble des activités de l'organisation
dans laquelle chaque acteur peut re-
connaître son rôle.

Dans une troisième phase, il s'agit de
„ faire ce que l'on a écrit ., : les ac-
teurs génèrent finalement un nouvel
apprentissage lorsqu'ils internalisent la
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procédure dans leur comportement.

Les connaissances explicites sont inté-

grées dans les représentations tacites

des acteurs. La procédure joue cette
fois le rôle d'un plan de contrôle
orientant l'exécution des activités. En
d'autres termes, les préconisations vé-
hiculées par les procédures sont inter-
prétées par les acteurs avant d'être in-

tégrés dans leur comportement
individuel. Dès lors, les membres de
l'organisation n'éprouvent plus la né-

cessité de consulter les documents
écrits pour conduire leur action.

Lorsque cette dynamique d'ap-
prentissage devient effective, les
performances de l'organisation sont
susceptibles de s'accroître. L'ISO

9000, dans ce contexte de dynamique
vertueuse, favorise une lisibilité accrue
des interactions entre les activités (co-
hérence et compatibilité), la reproducti-

bilité des processus ainsi qu'une dimi-

nution de leur variété (homogénéité),
l'identification de l'origine des dysfonc-
tionnements éventuels (traçabilité), la
capitalisation de l'expérience (mémori-

sation), la formation du personnel (ap-
prentissages individuels) [Campinos-Du-
bernet & Marquette, 19971.

Cependant il peut arriver que la
dynamique d'apprentissage soit
bloquée. Les expériences industrielles

montrent que la codification (dans le
cadre de l'assurance qualité) est par-

fois un facteur contre-productif. Le ca-
ractère prescriptif de certaines procé-
dures limiterait l'autonomie des acteurs
et serait un facteur conduisant à les dé-
responsabiliser, à inhiber leur esprit

d'initiative, à geler les collaborations

inter fonctionnelles, à valider les an-

ciennes pratiques éprouvées au détri-

ment de nouvelles idées, tous ces phé-
nomènes aboutissant finalement à
amputer partiellement la capacité de
l'entreprise à explorer des opportuni-

tés nouvelles [Mispelblom-Beyer,
19991.

La mise en place d'un système d'assu-
rance qualité n'est donc pas anodine
dans la mesure où elle oriente la coor-
dination des activités de l'entreprise vers
plus de standardisation. C'est pourquoi,

il faut veiller à ce que cette standardisa-
tion soit compatible avec le fonctionne-
ment des processus de l'entreprise.

H. LA STRUCTURE
DES PROCESSUS

L'analyse du concept de processus
nous conduit dans un premier temps à
nous interroger sur la nature de l'acti-

vité.

11.1. De l'activité d'exécution
à l'activité de résolution
de problèmes

Les activités décrivent ce que l'orga-
nisation fait réellement. Une activité est

un ensemble homogène et finalisé de
tâches réalisées par un ou plusieurs in-
dividus en interaction, faisant appel à un
ensemble homogène de compétences.
Sa fonction est de créer de la valeur en
produisant un output. Pour ce faire, elle
consomme des ressources10.

10 Cette définition de l'activité provient de la synthèse des travaux de Bescos & Mendoza (1995), Bouquin (1997), Co-

oper & Kaplan (1988), Johnson (1990), Lonno (1997) et Mévellec (1992)
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À la différence d'une activité, une
tâche ne fait pas référence à une orga-

nisation particulière ou à des res-
sources humaines spécifiques, mais à
un objectif à atteindre . Nous pou-
vons envisager, par exemple, qu'une

même tâche de fabrication soit auto-
matisée dans une entreprise donnée (il
n'y aura pas d'activité de fabrication,
mais probablement une activité de
maintenance du système automatisé)
et qu'elle soit prise en charge par un
individu dans une deuxième organisa-

tion (elle donnera naissance à une ac-
tivité) ou enfin, elle peut être décom-
posée et allouée à plusieurs individus
dans une troisième organisation (elle
donnera cette fois naissance à plu-
sieurs activités coordonnées).

L'identification d'une activité résulte,
elle, de l'observation des hommes au
travail. Elle présuppose donc qu'il
existe une organisation, une division
du travail au sein de l'entreprise : les
tâches ont été réparties au préalable
entre des individus et/ou des groupes
d'individus.

Si les activités mises en oeuvre dans
les organisations ont un caractère ré-
current, elles diffèrent selon leur ca-
ractère plus ou moins programmable :

il est plus ou moins difficile d'antici-
per ce que l'organisation fera réelle-

ment». La distinction entre activités
programmables et activités non pro-
grammables apparaît en filigrane dans
les travaux de March & Simon (1958).

Les auteurs distinguent dans leur ou-

vrage l'activité résolutoire ,< reproduc-
trice » qui s'appuie sur l'expérience
d'un acteur en charge de résoudre une
série de problèmes récurrents et l'acti-

vité résolutoire „ productrice» qui vise
la fabrication de solutions nouvelles.

Cependant la distinction entre activités
programmées et activités non pro-

grammées apparaît de manière explici-
te à la page 5 de „ The new science of

management decision » publié par
Simon en 1960. Ces deux catégories

d'activités sont présentées comme les
deux extrémités d'un continuum. Les

activités non programmables impli-

quent, contrairement aux premières,
une quête visant à la découverte d'ac-

tions ou des conséquences de l'action.

Hoc (1987) définit ces deux types d'ac-
tivités de la manière suivante : „ Les ac-
tivités de résolution de problèmes
relèvent d'un niveau de contrôle plus

élevé de l'activité, celui nécessité par
l'élaboration de procédures. Devant un

problème, il ne suffit plus de déclen-
cher une procédure toute faite, mais il

faut mettre en oeuvre en quelque sorte
des « méta-opérations „ d'élaboration
d'une procédure. Si l'on convient de
dire que l'activité d'exécution est di-
rigée par une procédure (c'est-à-dire
un système préalablement acquis
d'opérations coordonnées en vue
d'obtenir un certain type de but), on

préférera parler de stratégie pour dé-
nommer ce qui dirige une activité de
résolution de problème ». (p. 42)

La conception de la structure docu-
mentaire sous-jacente aux démarches
d'assurance qualité devrait idéalement
tenir compte du caractère plus ou
moins programmable des activités. La
prescription d'une liste d'opérations
élémentaires à exécuter sera utile pour
contrôler un ensemble d'activités
d'exécution pouvant être exécuté de

manière relativement indépendante.
Ce n'est pas le cas lorsque l'atteinte
d'un objectif complexe implique la

mise en oeuvre d'un ensemble d'activi-
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tés de résolution de problèmes inter-

dépendants. Ici, le qualiticien devrait

privilégier la conception de procé-

dures assimilables à des stratégies au
sens de Hoc.

Notons d'ailleurs que Vidal & La-
croux (2000) font un constat analogue

lorsqu'ils analysent les systèmes d'in-
formation. Selon eux, la conception
des systèmes d'information actuels

présuppose que : « les organisations
sont parfaitement définies dans leurs
méthodes et leurs règles „ ; « les fonc-
tions et les problèmes sont clairement

identifiés „ ; « face à ces problèmes et
fonctions non ambiguës, les hommes

sont capables d'exprimer l'ensemble

des éléments informationnels dont ils
ont besoin Évidemment ces condi-
tions spécifiques ne sont pas réunies
dans tous les types de processus aux-
quels sont confrontés les qualiticiens
ou les concepteurs de systèmes d'in-

formation.

H.2. Une typologie des processus

En 1971, Gory & Morton ont utilisé
les travaux de Simon (1960) et d'An-
thony (1965) pour construire une ty-

pologie des processus de décision.
Dans ce travail, ils enrichissent la

conceptualisation de Simon (1960) en
distinguant trois catégories de déci-
sions : les décisions structurées, semi-
structurées et non structurées (l'apport
par rapport aux travaux de Simon se

situe au niveau de l'introduction de la
catégorie intermédiaire)['. La typologie

des processus, que nous présentons
ici, suit le découpage en trois catégo-

ries de Gory & Morton, mais notre ap-

proche de la structure correspond à
celle employée par Mintzberg (1982) :
le degré de structuration des processus
qualifie le caractère plus ou moins bu-
reaucratique (versus) organique de
l'organisation du processus.

Le processus peut être défini
comme un ensemble d'activités en in-
teraction, mobilisant des savoir-faire
multiples, échangeant des flux d'infor-
mation et de matière, se déroulant

dans le temps et étant finalisé par un
objectif [Lorino, 1995 ; Bescos & Men-

doza, 19951. L'observation d'un proces-
sus visualise l'enchaînement des activi-
tés aboutissant à la réalisation d'un
output. Le concept de structure de pro-
cessus, tel qu'il est employé ici, ne dé-
signe pas la nature du processus de ré-
solution de problèmes. Il s'agit de
focaliser son attention sur les mé-
canismes de division et coordina-
tion du travail qui permettent à un
ensemble d'acteurs en charge d'ac-
tivités différentes (mais complé-
mentaires) d'aboutir à la réalisa-
tion de l'output.

Bien entendu, comme nous l'avons
évoqué précédemment, le degré de la-
titude discrétionnaire dont ont besoin
les acteurs dans la réalisation de leur
activité diffère : les activités sont plus

ou moins programmables selon les

cas. Ce besoin de latitude discrétion-

naire (qui dépend de la structure des
processus de décisions individuels et

11 Pour avoir une discussion mettant en lumière les enfeux théoriques et le caractère opérationnel de ces typologies, on
consultera les paragraphes 3 et 4 du deuxième chapitre de l'ouvrage écrit par Le Moigne en 1974. „ Les systèmes de dé-

cision dans les organisations .
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collectifs au sens de Gorry & Morton),
va influencer les dispositifs organisa-
tionnels mis en oeuvre au sein des pro-
cessus pour diviser et coordonner le
travail. Il est possible de faciliter l'ap-
proche de la diversité des processus
en se référant à la classification sui-
vante [cf. Lerch, 1998; Lambert &
Lerch, 1999] :

Le premier cas correspond à une si-

tuation de production d'outputs stan-
dardisés appartenant à un catalogue

prédéfini. Dans ce contexte, l'en-
semble des activités du processus de

production, ainsi que leur ordonnan-
cement peuvent parfaitement être pro-
grammés avant le démarrage du pro-
cessus (par exemple, les activités

contribuant à l'assemblage des véhi-
cules automobiles, à l'élaboration des

hamburgers chez Mc Donald sont des
activités récurrentes qui peuvent être

en grande partie programmées à
l'avance). Il peut s'agir également de
traiter un ensemble fini d'incidents ré-

pertoriés, pour lesquels une procédure
d'intervention a été prédéfinie (par
exemple, 80 % des opérations visant à
réaliser l'ablation de l'appendicite se
déroulent selon un programme prévu
à l'avance). Les configurations de pro-
cessus que nous qualifions de structu-
rées sont caractérisées par le fait que
l'objectif du processus n'évolue pas

pendant le déroulement du cycle d'ac-
tivités ; les caractéristiques fonction-

nelles des outputs sont standardisées ;
les savoir-faire ne sont pas significati-
vement modifiés par le déroulement

d'un cycle d'activités ; à chaque output
correspond une gamme d'activités qui
est connue a priori (activités program-

mables). La spécialisation verticale (et
horizontale) du travail est forte, l'opé-

rateur est souvent limité à un « rôle
d'exécutant » : il réalise le travail
prescrit (cf. note 12).

Le second cas correspond à une si-

tuation de production d'outputs per-
sonnalisés à partir d'un ensemble de
compétences prédéfinies. Dans ce

contexte, il existe une division du tra-
vail, chaque opérateur maîtrise son do-

maine de compétence. Cependant, la
mise en oeuvre des activités ainsi que

leur ordonnancement dépendent de la
spécificité de l'output demandé (par

exemple, les activités contribuant à fa-

briquer un costume sur mesure, font
appel à un ensemble de compétences
définies à l'avance, mais l'exécution

des activités doit être adaptée à la spé-
cificité de la demande du client). Il
peut s'agir également de traiter un en-

semble d'incidents pour lesquels il
n'existe pas de procédures d'interven-
tions prédéfinies (par exemple, l'en-

semble des opérations potentiellement

utile lors du démontage des véhicules
automobiles accidentés en vue de re-
cycler les pièces est connu à l'avance,

mais l'exécution et l'ordonnancement
de ces activités doivent être adaptés à
l'état du véhicule). Ces configurations
de processus que nous qualifions de
sema-structurées sont caractérisées
par le fait que la mise en oeuvre et l'or-

donnancement des activités résultent
d'arbitrages locaux opérés par les opé-

rateurs en fonction des caractéristiques
particulières de l'output demandé.
L'opérateur se trouve dans un contex-

te de travail où il dispose d'une latitu-
de dans le choix et la mise en oeuvre
de son action. L'opérateur est doté
d'une autonomie cognitive : il ana-
lyse les caractéristiques de son envi-

ronnement, choisit l'action adaptée
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(dans le cadre de ses compétences)
pour réaliser l'objectif prescrit et exé-
cute son action.

Le troisième cas correspond à une
situation de production d'outputs in-

novants, nécessitant l'acquisition, au
cours du processus, de compétences
nouvelles. Au départ du processus,
les caractéristiques de l'output ne

sont pas parfaitement définies, elles

se préciseront au fur et à mesure de
l'évolution des compétences des ac-

teurs (par exemple, la mission spatia-
le dans une région inexplorée suppo-

se une acquisition de compétences
nouvelles en vue de définir le cahier
des charges de cette mission). Il peut

s'agir également de traiter un en-

semble d'incidents non résolus jus-
qu'à présent (exemple, la recherche

d'un traitement contre une maladie
inconnue, suppose des apprentis-

sages permettant d'élaborer des stra-
tégies curatives). Ces configurations

de processus que nous qualifions de
non structurées se caractérisent par
le fait que l'objectif du processus se

construit pendant le déroulement du
cycle d'activités, au cours de négocia-

tion entre les opérateurs (ces négo-

ciations peuvent être plus où moins
encadrées selon les organisations).

L'acquisition de compétences nou-

velles permet, en fin de cycle, d'envi-

sager une production d'output qui
n'était pas possible un début de cycle ;
de nouveaux savoir-faire sont construits

en cours de processus, car leur utilité
n'émerge que pendant son déroule-

ment. L'opérateur se trouve cette fois

dans un contexte de travail où il est
doté d'une autonomie politique.
L'analyse de son environnement le
conduit cette fois non seulement à

choisir et à exécuter une action perti-
nente : il est amené à juger, à (re) dé-

finir son objectif au fur et à mesure

de ses interactions avec ces collègues
(figure 1).

Dans ce paragraphe , nous venons
d'opérer des simplifications impor-
tantes de la réalité , dont l'enjeu mé-
rite d'être précisé.

En premier lieu, nous n'envisageons
pas que les processus réels mettent né-
cessairement en relation un ensemble
homogène d'activités du point de vue
de la division verticale du travail (au-
tonomie des opérateurs). Il existe gé-
néralement une certaine diversité
parmi les postes de travail au sein d'un

processus réel.

En second lieu, lorsque nous dési-
gnons par exemple les activités du
processus de montage de certains vé-
hicules automobiles d'activité exécu-
toire, c'est parce que nous faisons l'hy-
pothèse qu'il n'est ni nécessaire, ni
souhaitable pour l'atteinte de l'objectif
du processus que l'opérateur d'une ac-
tivité détermine lui-même la nature de
l'output intermédiaire qu'il va produire
et les moyens qu'il va employer. Nous
envisageons qu'en acceptant ce poste
de travail l'opérateur passe un contrat
implicite acceptant de se conformer au

rôle prescrit. Cependant, nous ne
prétendons pas que, dans cette si-
tuation , l'opérateur n'utilise pas ses
capacités cognitives . Nous savons

qu'une règle ne peut être appliquée
qu'avec un certain degré d'interpréta-

tion. En effet, elle contient toujours
une part d'implicite et de tacite : elle

doit donc être décodée. Par ailleurs,

quel que soit le degré de finesse de ses
prescriptions, elle ne peut prévoir
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Opérateur doté
d'une autonomie

politique

Détermination
des objectifs

Opérateur doté
d'une autonomie

cognitive

ih Perception Perception
et Décision et Décision

Opérateur
"exécutant"

Exécution Exécution Exécution

Figure 1 : Les trois niveaux d'autonomie de l'opérateur.

toutes les situations : il faut parfois im-
proviser12.

Rien n'empêche non plus qu'un opé-
rateur exécutant exerce son autonomie
politique au sein de l'entreprise, s'il

juge que les termes du contrat ne lui
sont plus favorables (par exemple, en

se coalisant avec des syndicalistes). En
effet, l'autonomie politique est une ca-
ractéristique fondamentale de l'être

humain qui ne peut pas être annihilée

par de simples mesures coercitives.
Crozier (1964) a montré qu'une règle
pouvait être retournée contre celui qui
l'édicte. Par exemple, la grève du zèle

est un moyen d'acquérir du pouvoir en
interprétant malicieusement les pres-
criptions au premier degré.

Les simplifications qui précèdent
nous permettent de réduire la question
de la structure des processus à trois si-
tuations styllisées :

12 Le modèle de l'opérateur exécutant ne signifie pas que les opérateurs du processus structuré appliquent les consignes

à la façon des automates : ils constituent un corps social à part entière Lorsqu'il souscrit à la standardisation des procé-
dés, l'opérateur accepte pour une période donnée de médiatiser son activité à travers les procédures. Comme le montre

fort justement l'analyse de Zarifian (1990), la prescription des tâches qui est pourtant jugée très développée chez Taylor,
ne peut pas être analysée comme une mesure simplement coercitive Elle constitue au contraire le support médiatisant
les relations sociales au sein de l'organisation. En effet, si la prescription des tâches a un caractère contraignant pour l'ou-

vrier, elle le protège également de l'arbitraire du pouvoir autocratique exercé par les directions paternalistes Le contrat
des ouvriers est de mettre en application les • lois scientifiques la direction a pour mission de garantir l'élévation de la

productivité du travail, source d'augmentation des profits et des salaires La standardisation des procédés est de ce point
de vue plus qu'une simple démarche de rationalisation. Elle constitue le ciment social du système, c'est un véritable mé-
canisme de coordination
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1. « La coordination d'opérateurs
exécutant , dans le cas du pro-
cessus structuré ». Le système de
pilotage du processus structuré est

de type bureaucratique. En stan-
dardisant les procédés (coordi-
nation par anticipation), les fonc-
tionnels contribuent à stabiliser et
à automatiser les modalités d'exé-

cution des activités (il s'agit d'éco-
nomiser l'attention cognitive des

opérateurs). Les événements im-

prévus par le système de pilotage
automatique doivent être traités
par un superviseur (coordination
en temps réel).

2. « La coordination d'opérateurs
mettant à profit leur autonomie
cognitive dans le cas du proces-
sus servi-structuré ». Le processus
semi-structuré nécessite plutôt une
forme de pilotage s'apparentant à la

direction par objectif. D'une part, la
performance du processus dépend
de l'initiative des opérateurs qui

eux seuls ont les compétences pour

définir les modalités d'exécution de
leur activité. D'autre part, la perfor-
mance dépend de la coordination

entre les opérateurs. C'est en inci-
tant les opérateurs à standardiser
le résultat (coordination par antici-
pation)de leur activité que les fonc-

tionnels contribuent à la coordina-
tion du processus. Cependant, les

standards de résultats ne peuvent
être imposés de manière arbitraire,

car leur efficacité ne devient effecti-
ve qu'à partir du moment où les

opérateurs les ont intégrés dans
leur stratégie d'acquisition d'in-
formation (coordination en temps
réel). Le rôle des dispositifs de
communication et des systèmes de

gestion de l'information sont ici dé-
cisifs.

3. « La coordination d'opérateurs
mettant à profit leur autono-
mie politique , dans le cas du
processus non-structuré ». Les
conflits d'objectif sont inhérents
au fonctionnement de la configu-
ration non structurée, car les opé-
rateurs engagent chacun leur res-
ponsabilité dans la finalisation du
processus. Il est nécessaire que les
opérateurs puissent ajuster mu-
tuellement (coordination en
temps réel) leurs objectifs (ce qui

n'est pas possible à l'aide des mé-
canismes de coordination des
configurations structurées et semi-
structurées). Les dispositifs de for-
mation, de socialisation et de re-
crutement des opérateurs ont ici

une importance stratégique dans
la mesure où ils facilitent la coor-
dination en établissant des stan-
dards de qualification (coordi-
nation par anticipation).

D'après cette typologie, moins le
processus est structuré, plus ses activi-
tés sont fortement interdépendantes et
de type résolutoire (versus activités
d'exécution), plus les acteurs devront
disposer d'autonomie : ceci implique
l'emploi de mécanismes de coordina-
tion qui n'entrent pas en conflit avec le
besoin d'autonomie des acteurs. Or,
Winter montre que la nature des rou-
tines, qui orientent les activités, confè-
re plus ou moins de marge interpréta-

tive aux acteurs qui les mettent en
oeuvre [Cohen & al., 19951. Nous envi-
sageons donc que la nature des rou-

tines formalisées dans un système do-
cumentaire qualité est susceptible de
varier en fonction de la structure des
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processus. Nous nous proposons de

tester nos hypothèses en analysant la

structure documentaire ISO dans le cas
de deux processus de traitement de
commandes de configuration structu-
relle différente (cf. §3).

III. ÉTUDE DE CAS

Après une présentation rapide des

entreprises étudiées et de leurs proces-
sus de production, nous nous propo-
sons de réaliser une étude du système
documentaire de l'assurance qualité,
tel qu'il a été mis en place pour les
deux processus de fabrication. Nos ob-
servations font apparaître des diffé-
rences sensibles.

HL 1. Présentation des entreprises

MOBI et NEWFLOORINGi3 sont des
PME appartenant au même secteur
d'activité, celui du travail du bois et de
ses dérivés. Mobi a été fondée en
1993. Le projet des dirigeants est de
faire de MOBI un acteur reconnu sur le

marché de la sous-traitance du meuble
de cuisine, salle de bain, bureau. L'en-

treprise NEWFLOORING a quant à elle
été créée en 1995. Elle s'est spécialisée
dans la fabrication de revêtements de
sol stratifié. Aujourd'hui les deux en-
treprises emploient respectivement 120
et 180 personnes. En 2000, le CA de
MOBI s'élevait à 13 Millions d'Euros,
contre 107 millions d'Euros pour NEW-

FLOORING. Depuis juin 1999, NEW-
FLOORING est actionnaire majoritaire
de MOBI. Nous souhaitons ici porter

une attention particulière à la mise en
place de l'assurance qualité sur les
processus majeurs des deux entre-
prises, à savoir le processus de fabri-
cation des meubles en kit chez MOBI
et le processus de fabrication du par-
quet flottant chez NEWFLOORING.

111.2 . Analyse des processus
de fabrication de MOBI
et de NEWFLOORING

Dans le cas du processus de MOBI,

il s'agit d'une fabrication en « petites
séries », sous-catégorie de la produc-
tion par lots, proche de la production
unitaire. MOBI ne dispose pas de cata-
logue des produits fabriqués : la pro-
duction est trop diversifiée.

Les pièces de meubles sont majori-
tairement réalisées à la commande ;

l'approvisionnement en matières pre-
mières également. La longueur des sé-
ries peut fluctuer entre 50 et 10 000
pièces. En 15 jours, l'entreprise réalise
à peu près 900 ordres de fabrication
différents.

L'output étant personnalisé, les ca-
ractéristiques des produits ou des
pièces à réaliser sont susceptibles
d'évoluer à chaque cycle du processus.
Par conséquent, chaque phase de ce
processus de traitement de commande
nécessite des activités décisionnelles.
Les opérateurs et les cadres sont
conduits à orienter leurs activités en
fonction de la particularité du contexte
(taille des séries, complexité, durée et
ordonnancement des opérations de
production, urgence de la commande,

13.. MOBI • et NEWFLLOORING • ne correspondent pas au nom réel des deux entreprises. L'utilisation de ces désigna-
tions nous permet de préserver l'anonymat de nos deux partenaires industriel.
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Commandes en production

Approvisionnement matières
premières

Panneaux Pièces prédécoupées

entiers , bandes de chants

Sciage

Type de plaquage

Plaquage Post Plaquage chants Plaquage PVC
formin droits , et calibrés

1

Perçages si mple Type de perçage Perçages complexes
Grandes s éries touriltonnage Petites séries

Perçage etiou
tourillonnage en ligne

Perçage hors chaîne

Défonçage hors
chaîne

Type de conditionnement

Emballage en kit Emballage pièces

Enregistrement mtormatique de la
production

Mise en stock

Figure 2: Le processus de Production chez Mobi.

contraintes des fournisseurs) et du

produit (caractéristiques morpholo-
giques et dimensionnelles des pièces,

la nature du revêtement, le type de
plaquage, la nomenclature du pro-

duit). Les décisions à prendre tout au
long de ce processus ne peuvent, par

conséquent, être fixées ex ante, une
fois pour toute. Nous sommes plutôt
dans une configuration de proces-
sus semi-structuré.

Le processus de production de NEW-
FLOORING est cette fois dédié à un pro-
duit quasiment unique : le revêtement
de sol stratifié. La production en ligne
de fabrication a été choisie pour faire

face à de grands volumes pour une va-

riété de produits relativement faible.

L'implantation des machines suit la lo-
gique du procédé de fabrication du par-
quet. Le cheminement des matières est
limpide et le degré d'automatisation fort.
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Les caractéristiques des produits fa-
briqués sont standardisées et contraire-

ment au processus de traitement de
commande de l'entreprise MOBI, ce
processus a un déroulement que l'on
peut qualifier de linéaire : l'ordonnan-
cement des opérations de production
est invariable (figure 2).

Il n'existe pas ou peu d'activités dé-
cisionnelles, c'est pourquoi les modali-

Plan de Production

Appro.
Matières
remière

Pressage

S bilisati n
anneaux

e4sés

Découpe

Façonnage

Emballage des kits

Emballage des palettes
Conditionnement

Enregistrement informatique
de la production

J

lise e
stock

Figure 3: Le processus de Production
chez Newflooring.
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tés d'exécution des opérations de pro-
duction peuvent dans l'ensemble être

programmées. Notons que l'autonomie
décisionnelle des opérateurs et celle
des cadres qui est peu mobilisée dans
les opérations de production s'avère
en revanche décisive pour animer le
système d'amélioration continue (il
n'y a pas d'amélioration continue du
processus de production dans l'entre-
prise MOBI). Nous sommes cette
fois plutôt dans une configuration
de processus structuré.

IH.3. Analyse des systèmes
documentaires

Les systèmes qualité que nous avons
étudiés constituent le résultat final d'un

processus aboutissant à la certification
commune des deux entreprises. Il exis-
te de fortes similitudes dans la logique
de conception des deux systèmes : ce

qui facilite grandement leur comparai-
son. Ceci s'explique par le fait que l'in-
génieur responsable de projet de certifi-
cation chez MOBI en 1999 avait
commencé par suivre un stage chez

NEWFLOORING avant d'être muté dans
sa filiale. Il a été fortement épaulé par
l'équipe qualité de NEWFLOORING tant
pour l'élaboration du manuel qualité
que pour la conception des procédures
et des modes opératoires. Dans le
contexte de fusion des deux entreprises,

les responsables ont souhaité qu'il exis-
te une uniformité de langage.

Dans un premier temps, nous avons
porté notre attention sur le rapport
entre le nombre de procédures et de
modes opératoires employés pour la
coordination des activités des deux pro-
cessus de fabrication de l'entreprise.
Cette information nous apparaît comme
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Processus de fab. Procédures Modes Opératoires Formulaires
NEWFLOORING 2 64 31

MOBI 1 32 12

Tableau 1

intéressante dans la mesure où les
modes opératoires constituent des règles
à marge d'interprétation a priori relative-
ment plus faible que les procédures (ta-
bleau 1).

En considérant l'ensemble des deux
structures documentaires nous avons
constaté que le nombre de modes
opératoires et des formulaires d'en-
registrement est plus important
chez NEWFLOOR1NG que chez MOBI.

Dans un deuxième temps, notre vo-

lonté d'affiner l'analyse des manuels
d'assurance qualité des deux entités
nous a conduit à distinguer plusieurs
familles de « modes opératoires Plus
précisément, nous avons identifié
quatre qui se distinguent notamment

par le degré de latitude décisionnelle
des acteurs qui les mettent en oeuvre.
Nous allons présenter ces modes opé-

ratoires par ordre croissant de marge
interprétative : les règles procédurales,
les règles portant sur les résultats, les
check-lists et les heuristiques.

Les règles procédurales constituent
une série d'instructions précises se pré-
sentant sous la forme d'une liste struc-
turée de tâches à exécuter de manière
linéaire en vue d'atteindre un objectif.

Par exemple, le mode opératoire de
réglage des plaqueuses de champs est
défini selon 10 tâches principales. Ces
tâches principales sont décomposées
chacune en une liste de 5 à 10 tâches
élémentaires à exécuter dans un ordre
précis. Ces règles procédurales visent à
programmer de manière stricte l'activi-

té des opérateurs. Dans l'exemple ci-
dessous nous décomposons la neuviè-
me tâche principale du mode

opératoire de réglage des plaqueuses
de champs (tableau 2).

Tâche n° 9: ,< le réglage de l'équerrage sur les plaqueuses „

En sortie de machine :
- prendre 2 pièces, puis, les placer l'une sur l'autre,

- retourner la pièce du dessus tel que ci-dessous (dans la procédure, il y a un graphique),

- mesurer l'équerrage avec le jeu de cales, les tolérances sont les suivantes :

Hauteur = largeur de la pièce / Tolérance d'équerrage

500 +/- 0,3 mm
500 <- H < 800 +/- 0,4 mm

> 800 +/- 0,5 mm

- si l'équerrage mesuré n'est pas dans les tolérances, se référer au mode opératoire
., Réglage de l'équerrage sur la D2, PVC2, et D5 » (PRO108E).

* Cas de figure n° 1 : Il faut avancer la chaîne de transport côté droit, (générale-
ment le côté mobile), de la moitié du défaut de l'équerrage total mesuré ;

* Cas de figure n° 2 : Il faut reculer la chaîne de transport côté droit de la moitié
du défaut de l'équerrage total mesuré.

- dans tous les cas : la correction est à faire au doigté (1/10mm par 1/10mm) !

Tableau 2. Exemple de décomposition d'une tâche.
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Pour utiliser l'emballeuse automatique, il faut faire attention à :

- la longueur maxi de la palette : 2300 mm,

- la largeur maxi de la palette : 1100 mm,

- la hauteur maxi de la palette : 2000 mm,

- pour les pièces avec des tourillons, prévoir une N sur mesure » pour les panneaux
martyrs par rapport à la dimension des pièces.

Largeur maxi = I 100mm

FICHE I
PALETTE

ECRIRE SUR LE FILM :
Nom du Client
N° de palette

PLANCHES DE /
PROTECTION
(collées sur le film) PALETTE PERDUE

OU EUROPALETTE
(en fonction des
prescriptions des Fiches
de production AS400
des machines
précédentes)

PANNEAUX MARTYRS
d'épaisseur comprise
entre 8mmet20mm

COINS EN FILM
CARTON ECRIRE SUR LES LATTES

OU SUR LE FILM.
Nom du Client
N° de Commande
N° de palette
Quantité de pièces
Initiales de l 'emballeur

Figure 4: Exemple de règles portant sur les résultats.

Les règles portant sur les résultats
constituent une série d'instructions
précises se présentant sous la forme
d'une liste de résultats à atteindre. Ces
règles ne fixent pas les modalités
d'exécution des activités des opéra-
teurs. En revanche, elles fournissent
des repères permettant aux opérateurs
d'évaluer le succès ou la conformité
de leur activité. Le degré d'autonomie
est donc plus important que dans le
contexte précédent (figure 4).

Les check-lists se présentent sous la
forme d'un ensemble d'informations à
prendre en compte lors de l'exécution

ueur maxi = 2300mm

CERCLAGES

de la tâche. Les objectifs et les moda-
lités de l'exécution de l'activité sont
cette fois laissés à l'appréciation de
l'opérateur. Implicitement, l'activité est
cette fois considérée comme un systè-
me cognitif. Les rédacteurs de la
norme ont pour ambition d'influencer
de manière indirecte le déroulement
de l'activité en contrôlant le contenu
informationnel destiné à l'opérateur.
Plus précisément, l'objectif du mode
opératoire consiste à orienter la straté-
gie de recherche d'information de l'ac-
teur en identifiant quelques points de
focalisation d'attention (tableau 3).
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Les régleurs sont rattachés hiérarchiquement à leur responsable d'équipe. Ce
sont les responsables hiérarchiques directs des contrôleurs -empileurs. Ils sont
responsables :

- de vérifier l'approvisionnement à temps des panneaux pour pouvoir régler l'usinage,

- du réglage de la machine et du montage des outils De l'entretien de la machine par

le suivi de la maintenance préventive Zef niveau,

- de la mise en route et des préréglages,

- de la productivité des moyens techniques et humains,

- de la qualité des matières premières et des produits finis,

- de la propreté et du rangement de l'ensemble de leur chaîne de travail, (instruments
de mesure à leur place...),

- du contrôle des éléments fabriqués,
- de la distribution du travail aux contrôleurs et empileurs,

- de l'information sur la compétence du personnel intérimaire à leur chef d'équipe,

- de la coordination des opérations de fabrication,

- du suivi des quantités produites,

- du bon tri des non-conformités (rebuts, pièces à refaire, retours fournisseurs),

- du suivi de la fabrication pour le respect des objectifs qualité/délais/quantité,

- de la sensibilisation des opérateurs sur les règles de sécurité et qualité : utilisation

des protections mises à disposition (protections auditives, chaussures de sécurité,

gants, lunettes, masques...),

- de la transmission de toute information pouvant affecter la qualité et/ou la rentabi-

lité à leur chef d'équipe,

- de concilier l'optimisation de la production avec la Qualité,

- du respect des procédures de contrôle,

- de la mise en oeuvre et du respect des procédures Qualité.

Tableau 3 : Exemple de check-list.

Les heuristiques constituent des

énoncés de principes généraux visant
à faciliter la compréhension de l'acti-

vité à exécuter. Il s'agit d'une des-
cription systémique d'une activité,

sans que ne soit précisé ses modalités
d'exécution et son contexte d'utilisa-

tion.

Par exemple le mode opératoire
„ actions sur les produits non

conformes » n'a pas un objectif précis.

C'est une stratégie qui doit permettre
à l'acteur compétent de faciliter la

mise en relation de son diagnostic

avec les actions à entreprendre dans

le but de pallier les problèmes en-

gendrés par les non-conformités (fi-
gure 5).

Lorsque l'on étudie les modes opéra-
toires qui coordonnent les processus
de fabrication de NEWFLOORING et
de MOBI, on obtient les résultats sui-

vants : tableau 4.

Cette nouvelle observation nous ap-
prend cette fois que les modes opéra-
toires à faible marge d'interprétation
dominent dans le cas du processus
de fabrication de NEWFLOORING.
En effet les règles procédurales re-
présentent 46,9 % des modes opé-
ratoires , alors qu'elle ne représente
que 18 ,75 % chez MOBI.
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CONTROLEUR

Défaut constaté: avertir le chef d'équipe

Problème
réglé CONTROLER aucun défaut

Réglage DERNIERE PALETTE OK

Défaut présent

Impossible de FICHE NCF0026

régler le SUR PALETTE
problème OU PALBI'rE DECLASSES

Panneaux partiellement
minables

Contrôle
M P Fiche NCFt)fi26 surPRODUCTION. . palette

DECLASSEI
Qualité matures remidres Fiche NCF0009

Produits Fini s
en cause -Transmission de la fiche à la direction

CHANG. DE FOUR ou à la logistique pour reprendre l'O.F.

ET REPRENDRE
ultérieurement sous dérogation avec

l'accord du resp. Qualité.
LA PRODUCTION -Noter le temps d'arrêt sur le rapport

Sr pas possible d'intervention et d'arrêt PRE0013

HANGER D'OF AVE

UTRE FOURNISSEU

Figure 5: Exemple de règle heuristique.

Type de règles Heuristique Règles
procédurales

Règles portant
sur les résultats

Check-list ou
recommandation

NEWFLOORING 2 (3,12 %) 30(46,9%) 18 (28,12%) 14(21,8%)
MOBI 3(9,38%) 6(18,75%) 11 (34,38 %) 12(37,5%)

Tableau 4

IV. INTERPRÉTATION
DES RÉSULTATS
À LA LUMIÈRE
DE NOTRE TYPOLOGIE
DES PROCESSUS

Henry & Monkam-Daverat (1998)
prévoient que plus une activité est
complexe, plus les acteurs ont besoin
d'autonomie, plus le qualiticien est
conduit à réduire la précision avec la-
quelle il formalise les prescriptions.

La prise en compte des différents de-
grés d'autonomie des acteurs im-
plique des choix de niveau de détail
rédactionnel des procédures diffé-
rents. Cette opinion est donc confir-
mée par nos résultats : la coordina-
tion du processus structuré de
fabrication de parquet flottant de
NEWFLOORING utilise 64 modes
opératoires. Tandis que la coordina-
tion du processus structuré de fabri-
cation des meubles n'en emploie que
32.
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Mais , il ne suffit pas d 'être „ moins
précis » dans la rédaction des procé-
dures pour préserver l'autonomie des

acteurs . Le qualiticien est conduit éga-
lement à changer la nature des modes
opératoires constitutifs du système do-
cumentaire du système d'assurance
qualité.

Dans le cas du processus structuré,
la nature de l'activité est assimilable à
celle d'une fonction qui transforme
d'une manière stable des inputs en
outputs. P. Lorino définit d'ailleurs les
activités comme l'ensemble des « faire »

de l'organisation . Il ne s 'agit pas ici
d'assimiler le fonctionnement réel
d'une organisation à celui d 'une ma-
chine. Il faut plutôt envisager que « l'ac-
tivité fonctionnelle» est dans le cas du
processus structuré, un modèle consti-
tuant un support efficace pour l'action.
Dans cette perspective, le moyen pri-
vilégié d ' influer sur le produit de l'acti-
vité est d ' agir sur les modalités d'exé-
cution de l'activité (les paramètres de
la fonction) en standardisant les procé-
dés. Les qualiticiens peuvent contri-
buer à l'amélioration de la coordina-
tion de ces processus en concevant un
système employant une proportion im-
portante de modes opératoires. Mais

surtout, ils sont conduits à employer
en priorité des règles de type procé-
dural qui ont pour vocation d'agir di-
rectement sur la fonction de l'activité.

Dans le cas des processus semi-
structurés, bon nombre d'activités sont
assimilables non pas à des fonctions

mais à des systèmes cognitifs14. C'est-à-
dire que les modalités d'exécution des

activités sont sous le contrôle des opé-
rateurs qui eux seuls détiennent les
compétences pour définir le travail.
L'on observera généralement que le
déroulement des activités diffère selon
le contexte contrairement aux activités
de type fonctionnel. Le nombre et l'in-
terdépendance des paramètres qui in-
fluent sur le déroulement de l'activité
sont tels qu'il devient difficile d'identi-
fier les lois qui régissent les modalités

d'exécution de l'activité (la fonction) :
tout se passe comme si la mise en
oeuvre de l'activité était chaque fois
différente. Pour pouvoir agir sur le ré-
sultat des activités de type cognitif, le
qualiticien doit changer de stratégie. Il
n'est plus en position de proposer de

nouvelles modalités d'exécution pour

les activités, en revanche il peut agir
sur le contenu informationnel destiné
aux opérateurs qui réalisent les activi-
tés. La conception de la structure do-
cumentaire le conduit parfois dans ce
contexte à limiter le recours aux
modes opératoires. Ceci s'explique par
le fait que « l'activité cognitive » ne peut
être décomposée en sous-activités,
contrairement à „ l'activité fonctionnel-
le Mais surtout le qualiticien est
conduit à changer la nature des repré-
sentations des modes opératoires de
l'activité. Il doit donner cette fois une
priorité à l'identification des objectifs à

atteindre (règles portant sur les résul-
tats) et des informations qui doivent
être prises en compte pour réaliser les

14 Un système cognitif peut être définit de deux façons complémentaires Selon Dumouchel (1992) un phénomène est

cognitif au sens où l'entend l ' école classique cognitiviste , parce qu'il est impossible de le décrire correctement sans faire

appel à un vocabulaire intentionnel Selon Pylyshyn (1984), un phénomène est cognitif si l'on peut transformer le cours

des événements en modifiant de sens de l'information qui circule dans le système ,. On dira alors d'un système qu'il est

cognitif, s ' il est cognitivement pénétrable et l'on dira d'un système qu ' il est cognitivement pénétrable si l'on peut trans-

former l'information sémantique qui lui est accessible . (Dumouchel , 1992, p 478)
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activités (check-list). Il peut également
proposer des heuristiques notamment

des stratégies de recherche d'informa-
tion en aidant les opérateurs à identi-
fier les enjeux du processus auxquels
ils contribuent et en identifiant les per-
sonnes qui sont susceptibles de détenir
les informations stratégiques [El Mha-
medi, Lerch & Sonntag, 1997].

Dans le cas des processus non struc-
turés que nous n'avons étudiés ni chez
MOBI, ni chez NEWFLOORING, il
semble que la rupture soit encore plus
grande. Car cette fois, c'est l'utilité

même de la conception d'un système
de règles visant à agir de manière
anticipée sur les programmes de
travail qui est remise en question.
Certains acteurs sont dotés d'autono-
mie politique, c'est-à-dire qu'ils ont la
possibilité d'influer sur l'objectif du
processus. Cet objectif en évolution est
également conditionné par l'acquisi-
tion de compétences radicalement
nouvelles. En d'autres termes, de nou-
velles activités sont conçues pen-
dant le déroulement du processus.
Dans ce contexte, la coordination
s'opère essentiellement de manière in-
formelle par ajustements mutuels. De
notre point de vue, le modèle instru-
mental de l'activité ainsi que le rôle
de l'assurance qualité reste , partiel-
lement au moins, à définir dans ce
contexte.

V. CONCLUSION

Notre travail permet de définir des
enjeux importants inhérents à la

conception d'un système documentai-
re dans le cadre d'une certification ISO
9000 version 2000. Les processus
constituent des entités organisation-

nelles à part entière, même s'ils n'ont
généralement pas de reconnaissance

institutionnelle. La conception d'une
structure documentaire a un rôle im-

portant à jouer à la fois au niveau de
la coordination entre les différents pro-
cessus de l'entreprise et de la coordi-
nation des activités au sein des pro-
cessus, voire de l'optimisation des
activités.

Nous aboutissons à certaines conclu-
sions proches de celle de Vidal & Nur-
can (2000) : „ Pour appréhender la no-
tion de processus, il nous semble
nécessaire d'abandonner la (trop) clas-
sique démarche qui consiste à consi-

dérer qu'un processus est un enchaî-
nement de tâches (bien définies)
elles-mêmes décomposables en sous-
tâches... Cette approche qui se can-
tonne à une vision synchronique des
processus est appropriée lorsque les
processus organisationnels sont bien
structurés et répétitifs et présentent des
besoins importants en coordination.
En revanche, pour les processus orga-
nisationnels dit ad hoc qui sont occa-
sionnels et peu structurés, l'approche
de modélisation par décomposition
semble atteindre ses limites.., (p. 219)

En effet, nous considérons que les
entreprises mettent en oeuvre de ma-
nière simultanée des processus de na-
ture fondamentalement différente.
Cette diversité est nécessaire dans la
mesure ou chaque entité a des qualités
qui lui sont spécifiques. La conception
d'outputs radicalement nouveaux im-
plique la mise en oeuvre de processus
non structurés. La résolution de pro-

blèmes ou la conception de solutions
sur mesure bénéficient de la mise en
oeuvre de processus semi-structurés.
La réalisation en masse d'outputs ou
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de prestations standards est efficiente
dans le cadre de processus structurés.
Les actions sur la structure des proces-

sus sont par conséquent des choix de
portée stratégique.

Notre étude suggère que la repré-

sentation d'une activité véhicule de
manière implicite un modèle instru-
mental de l'activité. Or ce modèle n'est

pas neutre : il impact la structure des
processus. Il convient donc de réflé-
chir à son adaptation à la configuration
des processus certifiés ISO 9000 (ver-
sion 2000). Il est notamment important

de veiller à la densité et à la nature des
modes opératoires qui sont employés

dans la conception de la structure do-
cumentaire. Plus on souhaite orien-
ter un processus vers une configura-
tion structurée plus sa coordination
nécessitera un nombre important de
règles à faible marge d'interpréta-
tion portant sur la définition des
modalités d'exécution de l'activité
(modèle fonctionnel de l'activité). En re-
vanche, dans les configurations de pro-
cessus semi structurés, il est nécessaire
de préserver l'autonomie des opéra-

teurs. Il s'agit non seulement de limiter

la densité et le détail rédactionnel des
modes opératoires, mais aussi de faire
évoluer le modèle instrumental de l'acti-

vité. Ce sont, cette fois , les informa-
tions et les connaissances mobili-
sées par les acteurs dans la définition

des modalités d'exécution de leur activi-
té qui deviennent l'objet de modélisa-

tion.

ner notre thèse ou tester sa robustesse.
À l'avenir, il sera nécessaire de multi-

plier les cas d'étude et d'y intégrer éga-

lement des processus non structurés.

Il est probable également que la
technologie employée pour modéliser,
mémoriser et diffuser les représenta-
tions codifiées de l'assurance qualité a
également une importance stratégique.
Nous n'avons pas abordé cette ques-
tion dans ce papier dans la mesure où
notre cas ne se prêtait pas à une ré-
flexion sur la syntaxe et la sémantique
des langages de modélisation. Cepen-
dant, il nous semble à la lumière de

l'analyse de Vidal & Nurcan (2000, op.

cit.) que les méthodes et outils déve-

loppés par les chercheurs en systèmes
d'information (les modèles de coordi-
nation, les modèles de communica-
tion, les modèles d'argumentation)
peuvent permettre de produire des re-
présentations multiformes des proces-
sus, utiles au travail des qualiticiens.
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